
VILLE DE QUETIGNY

PROJET DE COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL LE MARDI 26 JUIN 2007

Le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de Monsieur Michel
BACHELARD, Maire

Etaient présents : Mr Rémi DETANG – Mme Jacqueline CORTET – Mr Bernard CAISEZ –
Mme Kheira BOUZIANE - Mr Jean-Marie VALLET – Mme Marité DUPRAZ
MM. Bernard LALY – Michel LECOLLAIRE - Mmes Nicole CHARBONNEL -
Christiane TRESILLARD  - Eliane DIAWARA - Annie RAYNAL – Pascale
BOULEZ – MM. Gaston ETIEVANT – Gérard ROGUIER -

Etaient excusés : MM. Yves LE BOURDOULOUS (pouvoir à K. BOUZIANE) – Jean-Claude
GERMON (pouvoir à J. CORTET) - Hervé VOUILLOT (pouvoir à M.
BACHELARD) – Mme Anne-Marie LABOUREAU (pouvoir à B. LALY) –
MM. Michel MARTIN (pouvoir à R. DETANG) – Daniel BIRO –Frédéric
THEVENOT – Mme Isabelle ROLAND (pouvoir à P. BOULEZ) – Mr Moulay
JELLAL – Mmes Marie-Pierre BELLENOT – Marie-Noëlle REAUX –
Mr Pascal MORLOT – Mme Valérie ROLET -

Secrétaire de séance : Jean-Marie VALLET

❆❆❆❆❆❆
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ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION GENERALE

1 - Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du
29 Mai 2007

2 - Contrat Urbain de Cohésion Sociale – Programmation 2007
3 - Chauffage urbain – Demandes de subventions
4 - Représentation de la Ville au Conseil d'Administration du Collège
5 - Dénomination de voies
6 - Convention de prévention spécialisée
7 - Tarifs des activités culturelles

URBANISME ET QUESTIONS FONCIERES

8 - Convention d'occupation du domaine public relative à la chaufferie
urbaine

9 - Cession de terrain

QUESTIONS FINANCIERES

10 - Modification des résultats 2005 – budget principal de la Commune
11 - Approbation du Compte Administratif 2006 de la Commune
12 - Approbation du Compte de Gestion 2006 de la Commune
13 - Décision d'affectation des résultats 2006 de la Commune
14 - Approbation du Compte Administratif 2006 de la Régie Municipale

d'Expansion et d'Equipement de QUETIGNY
15 - Approbation du Compte de Gestion 2006 de la Régie Municipale d'Expansion

et d'Equipement de QUETIGNY
16 - Décision d'affectation des résultats 2006 de la Régie Municipale

d'Expansion et d'Equipement de QUETIGNY
17 - Délibération Budgétaire Modificative n° 1 de la Commune – Exercice 2007
18 - Délibération Budgétaire Modificative n° 1 de la Régie Municipale d'Expansion

et d'Equipement – Exercice 2007
19 - Inscriptions en non valeur
20 - Indemnité de conseil du Receveur Municipal
21 - Imputation en section d'investissement de biens mobiliers d'un prix unitaire

inférieur à 500 €
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PERSONNEL

22 - Recensement complémentaire de la population – recrutement et
rémunération des agents recenseurs

23 - Frais liés à la formation du personnel

MARCHES – APPELS D'OFFRES

24 - Requalification et réaménagement du centre social sportif et culturel
Mendès France – Marché complémentaire suite à sinistre

25 - Requalification et réaménagement du centre social sportif et culturel
Mendès France :
� avenant n° 1 au lot 2 – gros œuvre
� avenant n° 1 au lot 5 – étanchéité
� avenant n° 1 au lot 8 – métallerie, menuiserie Alu et PVC
� avenant n° 1 au lot 9 –menuiserie intérieure bois
� avenant n° 1 au lot 10 – cloisons, doublages
� avenant n° 1 au lot 13 – revêtement de sols et murs
� avenant n° 1 au lot 14 – voirie et réseaux divers
� avenant n° 1 au lot 17 – électricité

26 - Requalification du boulevard de l'Europe – avenant n° 1 au lot 1 voirie
27 - Requalification du boulevard de l'Europe – avenant n° 1 au lot 3

éclairage public

Point complémentaire : Point relais jeunes – demande de subvention
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ADMINISTRATION GENERALE

1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL

MUNICIPAL DU 29 MAI 2007

2 - CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE – PROGRAMMATION 2007

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Par délibération en date du 27 Mars 2007, le Conseil Municipal avait :

- pris acte du nouveau cadre contractuel défini en matière de politique de la Ville,
le Contrat Urbain de Cohésion Sociale se substituant à compter de 2007 au
Contrat de Ville, et les différents quartiers concernés se voyant affecter un
niveau de priorité différent (de 1 à 3) auquel devait être corrélé un niveau
d'intervention financière décroissant ;

- adopté le projet territorial 2007 – 2009 de Quetigny, proposant aux institutions
partenaires un périmètre de contractualisation ciblant des champs d'intervention
prioritaires pour la période triennale, et ayant vocation à être directement
décliné dans les programmations annuelles ;

- mandaté le Maire pour signer la convention cadre du Contrat Urbain de Cohésion
Sociale 2007 – 2009 de l'agglomération dijonnaise.

La convention cadre a été signée le 14 Avril 2007, et la programmation 2007 a été
engagée sans délai.

Les actions proposées à ce titre par notre Commune ont fait l'objet d'une
instruction par les services de l'Etat, du Département et du Grand Dijon, et les
propositions de financement obtenues en retour ont été présentées aux élus.

Il est précisé que la Région, qui n'est pas signataire du CUCS, instruit les demandes
de financement de façon dissociée, au vu de son programme Cohésion Sociale en
zone urbaine, et qu'elle n'a pas communiqué à ce jour ses décisions quant au
financement des actions 2007 de Quetigny.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

- prend acte des financements apportés par l'Etat, le Département et le Grand
Dijon au titre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour les actions conduites
en 2007 par notre Commune et par le CCAS,
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- sollicite de la Région Bourgogne son soutien financier au titre du programme visé
ci-dessus.

3 - CHAUFFAGE URBAIN – DEMANDES DE SUBVENTIONS

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

La convention de concession de production et de distribution de chaleur, qui a pris
effet au 1er Juillet 1996, dispose que la Ville et son délégataire – en l'occurrence la
société Dalkia France – doivent se rapprocher au cours de la douzième année de
contrat pour examiner les possibilités de prolongation du fonctionnement de la
cogénération, et les modalités techniques et économiques en découlant.

Ces échanges ont été engagés depuis l'automne 2006 et, outre la perspective d'une
prolongation de la cogénération pour une nouvelle période de 12 ans, ils ont
également permis d'étudier le projet d'une diversification des sources de
production de chaleur par utilisation d'une énergie renouvelable, le bois.

En l'état actuel des études, il s'agira de la prise en compte d'une chaufferie bio-
masse d'une puissance de 2000 kW, permettant d'assurer environ 30 % de la
production de chaleur, en substitution à l'utilisation d'énergies fossiles.

Cet investissement, estimé à 1,3 millions d'euros H.T., est susceptible de bénéficier
du soutien financier de différentes collectivités et institutions, et notamment de
l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, de la Région Bourgogne,
du Département de la Côte d'Or, et du Fonds Européen de Développement Régional
(FEDER).

Bien que la mise en œuvre opérationnelle du projet sera réalisée par la société
Dalkia en sa qualité de délégataire, il appartient à notre Commune, en sa qualité de
collectivité Délégante de porter ce dossier.

Le Conseil Municipal sollicite à l'unanimité :

- de l'ADEME
- de la Région Bourgogne
- du Département de la Côte d'Or
- du FEDER
- et plus généralement de tout organisme ou institution susceptible d'intervenir à

cet effet,

l'attribution d'une subvention d'investissement pour contribuer au financement
d'une chaufferie bois intégrée au réseau de chaleur de Quetigny.
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4 - REPRESENTATION DE LA VILLE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU

COLLEGE JEAN ROSTAND

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Par délibération en date du 7 Novembre 2003, le Conseil Municipal a désigné M.T.
DUPRAZ, E. DIAWARA et K. BOUZIANE pour représenter la Ville au sein du
Conseil d'Administration du collège Jean Rostand.

Suite au rattachement de la commune d'Arc sur Tille au périmètre scolaire de cet
établissement, il a été envisagé que cette commune dispose d'un représentant au
sein du Conseil d'Administration, et que la représentation de Quetigny soit réduite
à 2.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- approuve ces nouvelles modalités de représentation de notre collectivité auprès
du collège Jean Rostand ;

- désigne Kheira BOUZIANE et Marité DUPRAZ comme déléguées titulaires de la
Ville au sein du Conseil d'Administration du collège ;

- désigne Eliane DIAWARA comme déléguée suppléante pour intervenir en cas
d'empêchement de l'une ou l'autre des déléguées titulaires.

5 - DENOMINATION DE VOIES

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

La prolongation de l'impasse Champeau jusqu'au rond point de Mirande nécessite de
requalifier cette voie en rue.

De même, il est opportun de dénommer le rond point qui desservira Decathlon, et
qui marquera la limite entre la rue Champeau à Quetigny et la rue en prolongement
sur le territoire de Dijon.

Le Conseil Municipal décide donc à l'unanimité :

- de dénommer rue Champeau l'actuelle impasse Champeau,
- de dénommer rond point des Sports le rond point précité,

étant précisé par ailleurs que la rue en prolongement sur le territoire de Dijon sera
dénommée par le Conseil Municipal de cette commune.



- 7 - 

6 - CONVENTION DE PREVENTION SPECIALISEE

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Le service Prévention de l'Association Côte d'Orienne pour le Développement et la
Gestion d'actions sociales et médico-sociales (ACODEGE) intervient sur le territoire
de Quetigny par délégation du Département, au titre de sa compétence Aide Sociale
à l'Enfance.

A l'occasion d'une réunion intervenue le 2 Décembre 2005, le Président du Conseil
Général et les Maires des communes concernées par cette intervention ont relevé
l'intérêt qu'il y aurait, pour chacun des territoires concernés, à clarifier les champs,
les périmètres et les modalités de mise en œuvre des actions de prévention
spécialisée sur la base d'une commande  publique concertée et contractualisée entre
le Département et les Communes.

Concernant Quetigny, les travaux préparatoires ont été engagés sans délai entre les
services départementaux et communaux, avec l'appui de l'ACODEGE, et aboutissent
aujourd'hui à un projet de convention, présenté aux élus.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- approuve les termes de la convention à intervenir entre le Département et la Ville
de Quetigny concernant la mise en œuvre des actions de prévention spécialisée ;

- mandate le Maire pour sa signature.

7 - TARIFS DES ACTIVITES CULTURELLES

Rapporteur : J.M. VALLET, Adjoint à la Culture

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide d'actualiser à compter du 1er Septembre
2007 la grille des tarifs des activités culturelles de la Ville.
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URBANISME ET QUESTIONS FONCIERES

8 - CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC RELATIVE A LA

CHAUFFERIE URBAINE

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

L'opérateur de téléphonie mobile ORANGE France recherche un site d'implantation
de relais permettant de couvrir tout ou partie du territoire de Quetigny.

A ce titre, cette société s'est rapprochée de la Commune afin de pouvoir mettre en
place sur la cheminée de la chaufferie urbaine les installations techniques
nécessaires et conclure, à cet effet, un bail avec la Ville de Quetigny.

Aussi, par délibération du 21 novembre 2006, le Conseil Municipal a autorisé le
Maire à signer avec la Société ORANGE France un bail consenti pour une durée de
12 ans, renouvelable de plein droit par périodes de 3 ans sauf dénonciation par l'une
des parties et accepté moyennant un loyer annuel de 4.000 €uros net.

Or, dans la mesure où le site de la chaufferie urbaine relève du domaine public de la
Commune, il serait juridiquement plus opportun de conclure avec la Société
ORANGE France une convention d'occupation du domaine public précaire et
révocable.

Cette convention, d'une durée de 12 ans, sera conclue moyennant le versement
d'une redevance domaniale annuelle de 4.000 €uros net.

Cette redevance étant soumise à une clause d'indexation, variera tous les ans
proportionnellement aux variations de l'indice du coût de la construction.

S'agissant d'une convention d'occupation du domaine public, la Commune pourra
résilier à tout moment cette convention pour un motif d'intérêt général moyennant,
dans la mesure du possible, un préavis de 6 mois.

Par ailleurs, l'immeuble concerné faisant l'objet d'une délégation de service public
dont la société DALKIA est le délégataire jusqu'au 30 juin 2016, il est nécessaire
que cette société intervienne, dans le cadre de la convention, pour les clauses qui la
concernent et notamment pour les conditions d'accès de l'opérateur à ce site.
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De même, après le renouvellement de ce contrat de délégation, la Ville et la société
ORANGE France signeront, avec le nouveau délégataire, un avenant à cette
convention permettant de substituer ce nouveau délégataire dans les droits et
obligations du délégataire actuel.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité, deux élus ne participant pas au vote, de
rapporter sa décision du 21 novembre 2006 et d'autoriser le Maire à signer la
convention d'occupation du domaine public devant intervenir avec la société
ORANGE France.

9 - CESSION DE TERRAIN

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Le Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Quetigny, approuvé par délibération du
Conseil Municipal du 10 janvier 2006, prévoit, au sein de la zone AUD, un petit
secteur - situé à proximité du cimetière - dans lequel il est possible de réaliser un
programme d'habitat en complément de celui réalisé autour du rond point en entrée
nord de la ZAC les Allées Cavalières.

Aussi, dans le cadre de la réalisation de ce programme, qui consistera en la
construction de 5 pavillons, il est proposé de céder au profit de la SA d'HLM le
Foyer Dijonnais une emprise foncière d'environ 1.094 m², à détacher de la parcelle
cadastrée section AC n°54.

Compte tenu d'une part, de la proximité géographique de cette emprise foncière
avec la ZAC les "Allées Cavalières" et, d'autre part, de l'appartenance de ces deux
tènements au même zonage dans le Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Quetigny,
le prix de vente des terrains de la ZAC précitée, soit 75,25 €uros HT / m², est
applicable à cette cession, conformément à l'avis rendu par le Service des Domaines

Par conséquent, le prix de vente de l'emprise foncière concernée est d'environ
82.323,50 €uros HT.

Le montant total de cette cession sera payable à la signature de l'acte authentique.

Par ailleurs, la S.A. d'HLM le Foyer Dijonnais s'engage à verser à la Ville une offre
de concours d'un montant de 37.623,56 €uros HT.

A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve la vente ainsi définie au profit de la SA
d'HLM le Foyer Dijonnais, prend acte de l'offre de concours devant être versée à
la Ville et mandate le Maire pour la signature de l'acte à intervenir.
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QUESTIONS FINANCIERES

10 - MODIFICATION DES RESULTATS 2005 – BUDGET PRINCIPAL DE LA

COMMUNE

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

Dans le cadre de la simplification de la nomenclature M14 et pour faire suite à la
modification du mode de constatation des ICNE (Intérêts Courus Non échus)
constaté par délibération en date du 19 Décembre 2006, il convient de procéder,
sur demande de la Trésorerie Générale, à une nouvelle et ultime modification du
résultat constaté à la clôture de l'exercice 2005.

Cette modification influe sur le déficit de clôture de la section d'Investissement
ainsi que sur l'excédent de clôture de la section de fonctionnement et modifie, au
final, le résultat de clôture de l'exercice qui passe à 956 708.54 €, au lieu de 956
642.81 € comme constaté lors du vote du Compte Administratif et du Compte de
Gestion 2005 et tels que repris dans le cadre du Budget Supplémentaire de la
Commune (vote du Conseil Municipal du 27 Juin 2006).

Le montant rectifié des résultats 2005 se présente comme suit:

- Budget principal, section d'Investissement, le solde d'exécution déficitaire est
augmenté de 65.73 € et est reporté en section d'Investissement (ligne
budgétaire 001);

- Budget Principal, section de Fonctionnement, le solde d'exécution excédentaire
est augmenté de 65.73 € et est reporté en section de Fonctionnement (ligne
budgétaire 002);

- Pour le solde, soit 956 708.54 € au report à nouveau de la section de
Fonctionnement.

A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve cette modification des résultats de
l'exercice 2005.

11 - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2006 DE LA COMMUNE

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

Le Conseil Municipal, à l'unanimité et en l'absence du maire qui s'est retiré,
approuve le compte administratif 2006 de la Commune qui fait apparaître, au 31
Décembre 2006 :
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- Pour le Budget Principal un excédent de clôture de la section de fonctionnement
de 2 901 247.36 € et un déficit de clôture de la section d'investissement de 1
235 242.23 € ;

- Pour le budget annexe Redevance Cap Vert un excédent de clôture de la section
de fonctionnement de 21 754,47 € ;

- Pour le budget annexe de la Saison Culturelle, équilibre de clôture.

Le document, sous sa forme réglementaire, a été présenté aux élus.

12 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2006 DE LA COMMUNE

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion 2006 de la
Commune établi par le Receveur Municipal.

13 - DECISION D'AFFECTATION DES RESULTATS 2006 DE LA COMMUNE

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'affecter les résultats de l'exercice
2006 comme suit:

- Budget principal: en section d'investissement: le solde d'exécution déficitaire
est reporté en section d'investissement (ligne budgétaire 001);

- Budget principal: en section de fonctionnement : le solde excédentaire est
affecté comme suit:
● à  hauteur de 1 565 587.23 € au financement de la section d'investissement.

Ce montant correspond au déficit d'investissement de clôture ( 1 235 242.23
€) augmenté de la différence entre les dépenses reportées ( 1 455 638.00 €)
et les recettes reportées (1 125 293.00 €), soit 330 345.00 €;

● pour le solde, soit 1 335 660.13 €, au report à nouveau de la section de
fonctionnement (ligne budgétaire 002).

- Budget annexe Redevance Cap Vert: l'excédent de clôture de la section de
fonctionnement de 21 754,47 € est affecté en report à nouveau de la section de
fonctionnement (ligne budgétaire 002).

- Budget annexe de la Saison Culturelle: néant.

14 - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2006 DE LA REGIE

MUNICIPALE D'EXPANSION ET D'EQUIPEMENT DE QUETIGNY

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

A l'unanimité et en l'absence du Maire qui s'est retiré, le Conseil Municipal
approuve le Compte Administratif 2006 de la Régie Municipale d'Expansion et
d'Équipement de Quetigny.
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Le document, sous sa forme réglementaire, a été présenté aux élus.

L'exécution budgétaire fait apparaître au 31 Décembre 2006 :

- Un déficit de clôture de la section de fonctionnement de  3 389 225.15 €;
- Un excédent de clôture de la section d'Investissement de 2 570 947.38 €.

Le présent compte administratif a été préalablement examiné par le Conseil
d'Exploitation de la Régie Municipale d'Expansion et d'Équipement de Quetigny lors
de sa réunion du 14 Juin 2007.

15 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2006 DE LA REGIE MUNICIPALE

D'EXPANSION ET D'EQUIPEMENT DE QUETIGNY

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion 2006 de la Régie
Municipale d'Expansion et d'Équipement de Quetigny établi par le Receveur
Municipal.

16 - DECISION D'AFFECTATION DES RESULTATS 2006 DE LA REGIE

MUNICIPALE D'EXPANSION ET D'EQUIPEMENT DE QUETIGNY

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'affecter les résultats 2006 comme suit:

- section d'investissement  :  le solde d'exécution excédentaire de
2 570 947.38 € est reporté en section d'investissement (ligne budgétaire 001);

- section de fonctionnement : le solde d'exécution déficitaire de
3 389 225.15 € est affecté en report à nouveau de la section de fonctionnement
(ligne budgétaire 002).

17 - DELIBERATION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 DE LA COMMUNE –

EXERCICE 2007

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

A l'unanimité, le Conseil Municipal adopte la délibération budgétaire modificative n°
1 de la Commune pour l'exercice 2007 dont les éléments ont été présentés aux élus.
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Ce document budgétaire, sous sa forme réglementaire, a également été présenté
aux élus.

L'adoption de la présente délibération budgétaire modificative portera l'excédent
prévisionnel de  clôture de  la Commune,  pour l'exercice 2007,  à 1 109 176.13 €.

Concernant le budget annexe redevances Cap Vert, l'excédent prévisionnel de
clôture s'élèvera quant à lui, pour l'exercice 2007, à 21 754,47 €.

18 - DELIBERATION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 DE LA REGIE

MUNICIPALE D'EXPANSION ET D'EQUIPEMENT – EXERCICE 2007

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

A l'unanimité, le Conseil Municipal adopte la Délibération Budgétaire Modificative n°
1 de la Régie Municipale d'Expansion et d'Équipement de Quetigny pour l'exercice
2007 dont les éléments ont été présentés aux élus.

Ce document budgétaire, sous sa forme réglementaire, a également été présenté
aux élus.

L'adoption de la présente délibération budgétaire modificative portera l'excédent
prévisionnel de clôture de la Régie Municipale d'Expansion et d'Équipement de
Quetigny, pour l'exercice 2007, à 6 076 956.23 €.

La présente Délibération Budgétaire Modificative a été préalablement examinée par
le Conseil d'Exploitation de la Régie Municipale d'Expansion et d'Équipement de
Quetigny lors de sa réunion du 14 Juin 2007.

19 - INSCRIPTION EN NON VALEUR

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

À la demande du Receveur Municipal et au vu du caractère irrécouvrable des
créances concernées, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'admettre en non
valeur la somme de 1 802.00 € correspondant aux impayés suivants :  1 667.00 €
concernant un impayé de "nettoyage et désinfection de logement" et 135.00 €
concernant un impayé de capture de chien par la Police Municipale.
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20 - INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL

Rapporteur : R. DETANG, Premier Adjoint

le Conseil Municipal, par 20 voix pour et 2 voix contre, accorde à Madame Michèle
SOULIER, Receveur Municipal, l'indemnité de conseil prévue par arrêté ministériel
du 16 Décembre 1983 et ce, au taux de deux tiers du montant maximum.

Cette indemnité correspond aux prestations de conseil et d'assistance en matière
budgétaire, économique, financière et comptable que le Receveur Municipal est
susceptible d'apporter à la Commune à sa demande.

21 - IMPUTATION EN SECTION D'INVESTISSEMENT DE BIENS MOBILIERS

D'UN PRIX UNITAIRE INFERIEUR A 500 €

Rapporteur : R. DETANG, 1er Adjoint

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité l'imputation en section d'investissement
des biens meubles d'un prix unitaire de moins de 500 € et d'une durée de vie
supérieure à un an dont le détail a été présenté aux élus.

PERSONNEL

22 - RECENSEMENT COMPLEMENTAIRE DE LA POPULATION – RECRUTEMENT ET

REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

La population légale de la Commune (9 875 habitants), telle qu'elle a été
authentifiée par décret, résulte encore aujourd'hui du Recensement Général de la
Population intervenu en Mars 1999.

En application de la loi n° 2002-276, qui a institué un nouveau mode de recensement,
notre Commune se verra affecter, début 2009, un nouveau chiffre de population
légale qui sera :

- fondé sur le recensement réalisé en 2005,
- actualisé, en valeur 2006, par prise en compte des logements complémentaires

répertoriés sur le rôle de taxe d'habitation 2006, chaque logement se voyant
attribuer un nombre d'habitants forfaitaire déterminé en fonction de la
situation particulière de la Commune.
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Cette actualisation permettra, selon toute vraisemblance, de porter la population de
Quetigny au-delà de 10 000 habitants.

Il est proposé au Conseil Municipal d'anticiper cette évolution en procédant en
2007 à un recensement complémentaire, procédure qui est opérante pour la
dernière fois cette année.

Le but de ce type de recensement consiste à réviser la population officielle des
communes en expansion rapide par la prise en compte des programmes de
construction réalisés ou en cours de réalisation sur le territoire d'une commune
donnée.

On peut noter qu'un recensement complémentaire ne consiste pas à réaliser un
recensement général dans la Commune, mais à déterminer l'accroissement de
population qui sera ajouté aux derniers chiffres de la population authentifiés. En
effet, au cours d'un recensement complémentaire, ne sont recensés que les
logements neufs ou en cours de construction, ainsi que les communautés neuves ou
en cours de construction.

Pour être homologués, les résultats du recensement complémentaire, d'une
Commune qui souhaite y recourir, doivent répondre à la double condition :

���� une augmentation de la population (population totale +  population fictive) au
moins égale à 15 % de la population totale qui a été authentifiée par décret à l'issue
du recensement général de la population de 1999 (soit pour la Commune de Quetigny
au moins 1.481 personnes),

La population à prendre en compte pour calculer le taux d'augmentation est la
somme :

● de la population habitant dans des logements neufs ou des communautés neuves
uniquement si ces personnes habitaient dans une autre commune le 8 mars 1999
(date de référence du recensement général de 1999) ou si ces personnes sont
nées depuis le 8 mars 1999,

● et de la population fictive pour les logements ou les communautés en chantier
calculée, pour un logement ordinaire, sur la base de 4 personnes.

����  un nombre de logements neufs ou en chantier au moins égal à 25.

Les logements neufs sont :

● les logements achevés depuis le 8 mars 1999,
● les logements achevés entre le 1er janvier 1998 et le 8 mars 1999 qui ont été

recensés comme logements vacants lors du recensement général de 1999.
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Les logements en chantier sont les logements situés dans un immeuble dont les
fondations ont commencé à être coulées.

Aussi, compte tenu de la réalisation de la ZAC les Allées Cavalières, de la
construction de la maison de retraite, de la résidence du Cromois et de la
gendarmerie et des opérations de constructions qui interviendront sur le site de
l'ancienne résidence universitaire et à l'angle de l'avenue du 8 mai 1945 et du
boulevard Olivier de Serres, il paraît opportun pour la Commune de procéder à un
recensement complémentaire de sa population.

Si la Commune réunit les conditions précitées, ses nouveaux chiffres de population
seront publiés au Journal Officiel avec une date d'effet au 1er janvier 2008 pour
une durée d'un an.

Il convient de noter que le recensement complémentaire est à l'initiative et à la
charge de la Commune, qui doit supporter toutes les charges induites.

A ce titre, la Commune doit :

- rembourser à l'INSEE les frais de déplacement et de mission du conseiller
technique de l'INSEE,

- payer à l'INSEE une somme forfaitaire de 1,37 €uro par logement neuf ou
immeuble en chantier recensé, destinée à couvrir les frais d'impression des
documents et les frais généraux (traitement, contrôles …),

- recruter et rémunérer les agents recenseurs.

Au titre de cette rémunération, il est proposé de retenir un élément forfaitaire et
des éléments variables, à savoir :

���� Elément forfaitaire (exprimé en brut) :

● 30 euros la séance de formation,

���� Eléments variables (exprimés en brut) :

● Pour les logements ordinaires : 3 euros par logement recensé,
● Pour les communautés : 1,50 euro par chambre individuelle recensée et 3 euros

par logement recensé.

A l'unanimité, le Conseil Municipal accepte que la Commune procède à un
recensement complémentaire de sa population, valide le barème de rémunération
des agents recenseurs ainsi défini, prend acte des recrutements nécessaires à la
réalisation de cette opération de recensement et décide de payer à l'INSEE les
sommes dues au titre d'un recensement complémentaire.
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23 - FRAIS LIES A LA FORMATION DU PERSONNEL

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Dans le cadre de la préparation du personnel aux concours et examens de la
fonction publique territoriale, le Conseil Municipal a décidé, par délibération du 27
Mai 1997, de réitérer des dispositions équivalentes à celles adoptées par la
Communauté de l'Agglomération Dijonnaise au titre des décharges de service et
des prises en charge financières.

Le Conseil Municipal décide aujourd'hui à l'unanimité d'améliorer la prise en charge
des frais inhérents à la présentation de concours ou examens, selon le tableau
présenté aux élus, là encore en cohérence avec l'évolution arrêtée.

MARCHES – APPELS D'OFFRES

24 - REQUALIFICATION ET REAMENAGEMENT DU CENTRE SOCIAL SPORTIF ET

CULTUREL MENDES FRANCE – MARCHE COMPLEMENTAIRE SUITE A

SINISTRE

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Par délibération en date du 29 mai 2007, le Conseil Municipal avait autorisé la
passation de marchés complémentaires, conformément à l’article 35-II-5 du Code
des Marchés Publics, pour la réalisation des travaux de grosses réparations
résultant du sinistre de la nuit du 31 décembre 2006 au 1er janvier 2007, pour les
lots n° 2, 3, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 17.

Le dossier de consultation a été adressé, par courrier, aux entreprises titulaires
des lots concernés le 31 mai 2007.

La date de remise des offres a été fixée au 08/06/2007 à 16h00 et les offres ont
été ouvertes, par le Pouvoir Adjudicateur, le 11 juin 2007 à 16h00.

Après analyse des offres et avis de la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie
le 15/06/2007 à 14h00, il est proposé de retenir les entreprises pour les montants
et lots indiqués comme suit :

Lot n°2 : Ets S.B.T.P. pour un montant de 2 745.00 € HT
Lot n°3 : Ets C.E.M. pour un montant de 5 640.00 € HT
Lot n°5 : Ets POIRIER ASSOCIES pour un montant de 4 582.00 € HT
Lot n°6 : Ets POIRIER ASSOCIES pour un montant de 4 710.30 € HT
Lot n°8 : Ets ESPADA pour un montant de 4 310.00 € HT
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Lot n°9 : Ets NICOLARDOT pour un montant de 2 170.22 € HT
Lot n°10 : Ets ROYER pour un montant de 4 114.20 € HT
Lot n°11 : Ets C.2.P. pour un montant de 277.43 € HT
Lot n°12 : Ets BAFFY pour un montant de 12 247.85 € HT
Lot n°13 : Ets RONZAT pour un montant de 1 280.00 € HT
Lot n°14 : Ets S.N.E.L. pour un montant de 2 120.00 € HT
Lot n°17 : Ets I.B.C.E. pour un montant de 22 424.53 € HT

A l'unanimité, le Conseil Municipal agrée cette proposition et mandate le Maire pour
attribuer ces marchés complémentaires, signer les pièces afférentes qui s’en
suivront et les notifier aux entreprises titulaires.

25 - REQUALIFICATION ET REAMENAGEMENT DU CENTRE SOCIAL, SPORTIF

ET CULTUREL MENDES FRANCE

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

1) Avenant n° 1 au lot 2 – gros œuvre

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 2  –  gros œuvre - à l’Entreprise  SBTP pour un  montant de 318
606.90 € HT.

En cours de chantier, lors du creusement de la fosse d’ascenseur, des remontées
d’eau ont conduit à exécuter un cuvelage.

Il en est de même avec les enduits existants des façades sud et est qui s’avèrent
dégradés, ce qui nécessite leur réfection complète.

Le coût total de ces travaux supplémentaires s’élève à 9 145,00 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 2,87 %, ce qui porte le montant du marché modifié à
327 751,90 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
2 à intervenir.

2) Avenant n° 1 au lot 5 – étanchéité

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 5 – étanchéité - à l’Entreprise POIRIER ASSOCIES pour un montant
de 98 166,64 € HT.

En cours de chantier , il s’avère nécessaire d’ajouter un lanterneau de toiture pour
le local du personnel.
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Le coût total de ces travaux supplémentaires s’élève à 500,00 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 0,51 %, ce qui porte le montant du marché modifié à
98 666,64 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
5 à intervenir.

3) Avenant n° 1 au lot 8 – métallerie, menuiserie Alu et PVC

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 8 – métallerie - menuiserie Alu et PVC - à l’Entreprise ESPADA pour
un montant de 98 444,50 € HT.

En cours de chantier, il s’avère nécessaire de remplacer une porte de 2,50 ml de
hauteur par une porte de 2,80 ml de hauteur.

Le coût total de ces travaux supplémentaires s’élève à 2 500 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 2,53 %, ce qui porte le montant du marché modifié à
100 944,50 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
8 à intervenir.

4) Avenant n° 1 au lot 9 – menuiserie intérieure bois

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 9 – menuiserie intérieure bois - à l’Entreprise NICOLARDOT pour un
montant de 171 443,05 € HT.

En cours de chantier, il s’avère nécessaire de remplacer les soubassements de la
salle polyvalente en placocem, de supprimer les séparatifs d’urinoirs, et d’ajouter
des cylindres spéciaux et des ventouses magnétiques.

Ces modifications engendrent une moins value au marché, soit – 6 170,14 € H.T., ce
qui porte le montant du marché modifié à 165 272,91 € H.T. et nécessite la
passation d'un avenant.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
9 à intervenir.

5) Avenant n° 1 au lot 10 – cloisons, doublages

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 10 – cloisons, doublages - à l’Entreprise ROYER pour un montant de
50 709,02 € HT.
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Pour des problèmes de phasage, le Tableau Général Basse Tension (TGBT) a été
déplacé, et la construction d’un nouveau local est donc nécessaire. Cette dépense
s’élève à 1 438,90 € HT.

Par ailleurs, au cours des travaux, les panneaux bois dans la salle polyvalente sont
apparus plus dégradés qu’indiqué dans les documents de la consultation. La simple
réparation initialement prévue par l’Entreprise NICOLARDOT est donc impossible.
La solution consiste en la réalisation d’un soubassement en PLACOCEM, en
remplacement des panneaux existants. Cette dépense s’élève à 7 375,50 € HT.

Le coût total de ces travaux supplémentaires s’élève à 8 814,40 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 17,38 %, ce qui porte le montant du marché modifié
à 59 523,42 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

Ce projet d’avenant  entraînant  une augmentation du montant global  supérieure  à
5 %, il a été soumis à la Commission d’Appel d’Offres. Cette dernière s’est réunie le
15 juin 2007 et a donné un avis favorable.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
10 à intervenir.

6) Avenant n° 1 au lot 13 – revêtement de sols et murs

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 13 – revêtements de sols et murs - à l’Entreprise RONZAT pour un
montant de 58 395,48 € HT.

En cours de chantier et selon les prescriptions de la DASS, il s’avère nécessaire de
carreler une pièce supplémentaire pour servir de réserve à l’office.

Le coût total de ces travaux supplémentaires s’élève à 1 583,00 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 2,71 %, ce qui porte le montant du marché modifié à
59 978,48 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
13 à intervenir.

7) Avenant n° 1 au lot 14 – voirie et réseaux divers

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 14 – voiries et réseaux divers - à l’Entreprise SNEL pour un montant
de 138 532,05 € HT.

En cours de chantier, il s’avère nécessaire d’effectuer des travaux supplémentaires
afin de réaliser des aménagements pour un meilleur entretien et de prévoir le génie
civil pour la future alimentation en informatique du bâtiment.
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Ces travaux supplémentaires impliquent la passation d’un avenant pour présentation
de prix nouveaux. Ils n’engendrent pas de dépassement de marché.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
14 à intervenir.

8) Avenant n° 1 au lot 17 – électricité

Par délibération en date du 29 août 2006, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 17 – électricité - à l’Entreprise I.B.C.E pour un montant de 182 105,50
€ HT.

En cours de chantier, il s’avère nécessaire de déplacer le tableau tarif jaune et le
TGBT (Tableau Général Basse Tension) pour des raisons d’exploitation.

Le coût total de ces travaux supplémentaires s’élève à 9 155,72 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 5.03 %, ce qui porte le montant du marché modifié à
191 261,22 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

Ce projet d’avenant entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5
%, il a été soumis à la Commission d’Appel d’Offres. Cette dernière s’est réunie le
15 juin 2007 et a donné un avis favorable.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
17 à intervenir.

26 - REQUALIFICATION DU BOULEVARD DE L'EUROPE – AVENANT N° 1 AU

LOT 1 VOIRIE

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Par délibération en date du 27 mars 2007, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 1 – Voirie 6 à l’Entreprise  EUROVIA  pour un  montant de 532 177,10
€ HT.

En cours de chantier, il est nécessaire d’établir des prix nouveaux afin d’améliorer
le projet d’origine et de pérenniser les ouvrages à construire :

Prix n°1 – hors bordereau des prix :

Exécution de béton balayé d’une épaisseur de 0,12 ml en remplacement d’une bande
engazonnée du fait de la réduction de largeur par rapport au projet d’origine.
Le prix au m2 est de 35,00 € HT.
La prestation ainsi redéfinie n’engendre pas de dépassement du montant du marché.
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Prix n°2 – hors bordereau des prix :

Exécution d’enrobé tiède pour exécution d’une couche de roulement complémentaire
pour renforcement de la structure de chaussée. Application d’un enrobé écologique
permettant la réduction des consommations énergétiques et des rejets d’émissions
gazeuses dans l’atmosphère.
Le prix à la tonne est de 80,00 € HT.
La prestation ainsi redéfinie n’engendre pas de dépassement du montant du marché.

Prix n°3 – hors bordereau des prix :

Fourniture et mise en œuvre d’une passerelle en acier galvanisé en remplacement de
celle en bois traité autoclave,  ayant les avantages suivants :

- pérennité plus importante,
- dégradations moins faciles,
- écoulement et débit des eaux pluviales plus importants lors de la mise en charge

du bassin de rétention du fait d’un tablier et platelage d’une hauteur plus faible,
soit 0,36 ml de hauteur au lieu de 0,64 ml initialement prévue sur la passerelle
bois,

- entretien plus aisé.

Cette modification de prestation engendre une plus value de 9 956,00 € HT, soit un
pourcentage d’augmentation de 1,9 %,  ce qui porte le montant du marché modifié  à
542 133,10 € H.T. et nécessite la passation d'un avenant.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire aire pour signer l’avenant n° 1
au lot 1 à intervenir.

27 - REQUALIFICATION DU BOULEVARD DE L'EUROPE – AVENANT N° 1 AU

LOT 3 ECLAIRAGE PUBLIC

Rapporteur : M. BACHELARD, Maire

Par délibération en date du 27 mars 2007, le Conseil Municipal avait attribué le
marché du lot 3 – éclairage public - à l’Entreprise SANUELEC pour un montant de
120 539,50 € HT.

En cours de chantier, il est nécessaire d’installer et de raccorder les câbles
d’alimentation du réseau projeté sur un boîtier de télégestion afin d’obtenir un bon
fonctionnement du réseau éclairage public.

Ces travaux impliquent la passation d’un avenant pour présentation de prix
nouveaux, sans augmentation du montant du marché.

A l'unanimité, le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer l’avenant n° 1 au lot
3 à intervenir.
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Point complémentaire :

POINT RELAIS JEUNES – DEMANDE DE SUBVENTION

Rapporteur : J. CORTET, Adjointe à la Vie Associative

Dans le cadre de la mise en œuvre de son Projet Enfance Jeunesse, la Commune a
notamment décidé de créer un Point Relais Jeunes, conçu comme un lieu d'accueil,
d'information, de médiation, d'orientation, et de développement de projets en
direction des jeunes âgés de 13 à 25 ans.

L'objectif est de mettre en place un lieu identifié par les jeunes, les familles et les
acteurs locaux oeuvrant en direction de l'enfance jeunesse, et conçu sur le principe du
guichet unique.

Des locaux d'une surface d'environ 220 m2 et situés au 3 et 5 rue de l'Espace, c'est-
à-dire au cœur même de la Zone Urbaine Sensible de Quetigny, ont d'ores et déjà été
attribués à cet effet.

Après concertation avec les différents partenaires, un programme d'aménagement de
ces locaux a été arrêté, afin de les rendre fonctionnels et adaptés.

Après travaux et équipement, ces espaces auront vocation à accueillir :

- l'équipe permanente du service municipal Jeunesse, auquel a été intégré le Point
Information Jeunesse précédemment implanté au sein du guichet unique de l'est
dijonnais ;

- les partenaires associés, et notamment l'équipe d'éducateurs de prévention
spécialisée de l'ACODEGE, les animateurs du CSC Léo Lagrange et les
représentants des structures associatives, qui bénéficieront d'espaces partagés
pour assurer sur ce même site des actions de prise de contact, d'information,
d'animation, de montage de projets,…

Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 346 840 euros TTC, soit 290 000
euros hors taxes se décomposant comme suit :

● Réaménagement et requalification des locaux : 260 000 euros H.T.
- dont prestations intellectuelles :   34 000 euros H.T.
- dont travaux tous corps d'état : 200 000 euros H.T.
- dont aménagements extérieurs :    26 000 euros H.T.

● Equipement en matériel et mobilier : 30 000 euros H.T.
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Cette opération est susceptible de bénéficier du soutien financier de l'Etat,
puisqu'elle rentre dans le champ d'intervention de la programmation 2007 de la
Dotation de Développement Rural (rubrique 2-2-2 de la deuxième part).

A l'unanimité, le Conseil Municipal sollicite donc de l'Etat, au titre de la deuxième part
de la Dotation de Développement  Rural,  une subvention égale à 50 % du coût hors
taxes de l'opération Point Relais Jeunes.


